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Gouvernement du Québec

Décret 339-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 2 000 000 $ à FPInnovations au cours de l’exercice 
financier 2017-2018 pour le financement de projets 
pilotes de récolte dans les forêts de faible valeur du 
sud du Québec

attendu que FPInnovations, personne morale sans 
but lucratif, se spécialise dans la création de solutions 
scientifiques pour soutenir la compétitivité du secteur 
forestier canadien à l’échelle internationale et vise à 
répondre aux besoins prioritaires de ses membres indus-
triels et de ses partenaires gouvernementaux;

attendu que FPInnovations propose la réalisation de 
projets pilotes de récolte dans les forêts de faible valeur du 
sud du Québec afin d’assurer la revitalisation des forêts 
feuillues et la réalisation de projets pilotes d’implanta-
tion et d’utilisation de cours de triage ayant pour objectif 
d’optimiser l’utilisation du bois;

attendu que, en vertu du paragraphe 16.1° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), les fonctions et pouvoirs 
du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs consistent 
plus particulièrement à gérer tout ce qui a trait à l’amé-
nagement forestier dans les forêts du domaine de l’État;

attendu que, en vertu du paragraphe 16.8° de l’arti-
cle 12 de cette loi, les fonctions et pouvoirs du ministre 
consistent plus particulièrement à contribuer au dévelop-
pement, à l’adaptation et à la modernisation des usines de 
transformation du bois et des autres activités utilisatrices 
de matière ligneuse;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le ministre peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à FPInnovations 
une subvention maximale de 2 000 000 $, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour le financement de 
projets pilotes de récolte dans les forêts de faible valeur 
du sud du Québec afin d’assurer la revitalisation de ces 
forêts, et de projets pilotes d’implantation et d’utilisation 
de cours de triage pour optimiser l’utilisation du bois, le 
tout aux termes d’une convention à intervenir dont le texte 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  

subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

que le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer à FPInnovations une subvention 
maximale de 2 000 000 $, au cours de l’exercice finan-
cier 2017-2018, pour le financement de projets pilotes de 
récolte dans les forêts de faible valeur du sud du Québec 
afin d’assurer la revitalisation de ces forêts, et de projets 
pilotes d’implantation et d’utilisation de cours de triage 
pour optimiser l’utilisation du bois, le tout aux termes 
d’une convention à intervenir et dont le texte sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68292

Gouvernement du Québec

Décret 340-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 4 500 000 $ à FPInnovations au cours de l’exer-
cice financier 2017-2018 pour la mise en œuvre d’une 
mesure d’accompagnement et de soutien technique 
aux entreprises ayant un manque de main-d’œuvre 
spécialisée

attendu que FPInnovations, personne morale sans 
but lucratif, se spécialise dans la création de solutions 
scientifiques pour soutenir la compétitivité du secteur 
forestier canadien à l’échelle internationale et vise à 
répondre aux besoins prioritaires de ses membres indus-
triels et de ses partenaires gouvernementaux;

attendu que l’industrie québécoise des produits 
forestiers fait face à des difficultés de recrutement ayant 
des impacts sur la compétitivité et la pérennité des 
entreprises;

attendu que, en vertu du paragraphe 16.8° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), les fonctions et pouvoirs 
du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs consistent 
plus particulièrement à contribuer au développement, à 
l’adaptation et à la modernisation des usines de trans-
formation du bois et des autres activités utilisatrices de 
matière ligneuse;
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